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figurent et notamment les conditions de validité et d’application du rapport. 
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1. Plans de situation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : www.googlemap.fr 
  

Site étudié 
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2. Contexte de l’étude 

2.1. Données générales 

2.1.1. Généralités 

 
Nom de l’opération : Station d’épuration 
Adresse : Lycée agricole de Sainte Maure 
Commune : Sainte Maure 
Demandeur de la mission : SDDEA 
Client de la mission : Lycée de Sainte Maure 
 

2.1.2. Documents communiqués 

 
Les documents qui nous ont été communiqués et ont été utilisés dans le cadre de ce rapport 
sont les suivants : 

• Un plan de situation, 

• Un plan de la zone d’implantation de la station d’épuration. 
 

2.2. Description du site 

2.2.1. Topographie, occupation du site et avoisinan ts 

 
Le site est une zone en friche, boisée, présentant de nombreux dénivelés. Il est à noter la 
présence au sud-est de la parcelle de débris de démolition.  
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De plus, un ruisseau longe la parcelle à l’est et au sud.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2.2. Contextes géotechnique, hydrogéologique et s ismique 

 
D’après notre expérience locale et la carte géologique de Troyes à l’échelle 1/50000ème, le site 
serait constitué des formations suivantes de haut en bas, sous une épaisseur de terre 
végétale/remblai : 

• des alluvions récentes 
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La carte des aléas (inondation, sismicité, cavités, glissement, retrait/gonflement) et/ou les plans 
de prévention des risques indiquent que : 
 

 la parcelle présente un risque important d’inondation par remontée de nappe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Enfin, la carte des aléas (retrait/gonflement) indique que le secteur présente un risque 
a priori faible vis-à-vis d’un tel aléa. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les bâtiments à « risque normal » dont le permis de construire a été déposé après le 1ier 
mai 2011, le nouveau zonage sismique de la France (décret n°2010-1255 du 22/10/2010) est 
applicable. Le site étudié est classé en zone de sismicité 1 (très faible). L’application des règles 
parasismiques est obligatoire et il faut se reporter à l’Eurocode 8 (Norme NF EN 1998 – Calcul 
des structures pour leur résistance au séisme). 
 
 
 

Site étudié 

Site étudié 
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2.3. Caractéristiques de l’avant-projet 
 
D’après les documents cités au paragraphe 2.1 et les informations fournies, le projet porte sur 
la réalisation d’une station d’épuration en la création de filtres plantés de roseaux. 
 
 

 
 
 
 

2.4. Mission Ginger CEBTP 
 
La mission de Ginger CEBTP est conforme au contrat n° NTR2.G.0012. 
Il s’agit d’une mission d’investigations géotechniques (anciennement G0), comprenant 

• la définition d’un programme d’investigations géotechniques spécifiques, sa réalisation 
ou son suivi technique, 

• la rédaction d’un rapport reprenant les résultats des essais. 
 
Remarque : il est à noter qu’un rapport de diagnostic de la passerelle béton a fait l’objet d’un 
premier rapport daté d’août 2016. 
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3. Investigations géotechniques 

3.1. Préambule 
 
Les moyens de reconnaissance et d’essais ont été définis par le Demandeur. 
En accord avec ce dernier, seuls deux essais de perméabilité ont été réalisés au lieu de quatre. 
 

3.2. Implantation et nivellement 
 
L’implantation des sondages et essais in situ figure sur le plan d’implantation joint en annexe 2. 
Elle a été définie et réalisée par Ginger CEBTP en fonction des accès. 
L’altitude des têtes de sondages correspond au niveau du terrain actuel au moment des 
investigations. 
 

3.3. Sondages, essais et mesures in situ 

3.3.1. Investigations in situ 

Les investigations suivantes ont été réalisées : 

Type de sondage Quantité Noms Prof. / TA (m) 

 
 
Puits à la pelle 

6 

P1 
P2 
P3 
P4 
P5 
P6 

2.1 
2.0 
2.0 
2.1 
1.8 
1.7 

 
La profondeur des sondages est conforme à celle définie au contrat. 
Les coupes des sondages sont présentées en annexe 3, où l’on trouvera en particulier les 
renseignements décrits ci-après : 
 

• Puits à la pelle : 
• coupe des sols 

• photographie des matériaux extraits et du puits 
 
Nota : les feuilles de sondages peuvent également contenir des informations complémentaires 
dont les niveaux d’eau éventuels etc… 
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3.3.2. Essais de perméabilité in situ 

Les essais suivants ont été réalisés : 
 

Type d’essai de perméabilité in situ 
Sondage de 

référence 
Prof. / TN 

Essais de perméabilité dit à la fosse 
P5 
P6 

1.3/1.7 
1.4/1.8 

 

3.4. Essais en laboratoire 
Les essais suivants ont été réalisés : 
 

Identification des sols Nombre Norme 

Teneur en eau pondérale W 4 NF P94-050 
Analyse granulométrique par tamisage 4 NF P94-056 
Valeur au bleu du sol (VBS) 4 NF P94-068 
Classification des sols (GTR) 4 NF P11-300 
Essai de compactage à l’essai Proctor Normal 3* NF P 94-093 

* l’essai n’a pu être réalisé au droit de la craie limoneuse. 
 
Nota : les prélèvements d’échantillons sont la propriété du client. Ils seront conservés pendant 
un mois à compter de l’envoi du rapport. S’il le souhaite, le client pourra donc soit récupérer ses 
prélèvements, soit demander à ce qu’ils soient conservés. A défaut de demande expresse, les 
prélèvements seront mis au rebut. 
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4. Synthese des investigations 

4.1. Puits à la pelle 
 
A noter que la profondeur des formations est donnée par rapport au terrain actuel tel qu’il était 
au moment de la reconnaissance. 
L’analyse et la synthèse des résultats des investigations réalisées ont permis de dresser la 
coupe géotechnique schématique suivante : 
 

Horizon Formation/puits P1 P2 P3 P4 P5 P6 

H0 Terre végétale/remblai 0.35 0.15 0.15 0.20 0.30 0.30 

H1 
Remblai divers : limono-

crayeux / limono-graveleux 
avec +/- de débris 

1.30 1.75 0.70 1.10 1.30 1.20 

H2 
Argile marron limoneuse à 
finement sableuse avec +/- 

nodules de craie 
> 2.10 > 2.00 > 2.00 > 2.10 > 1.70 >1.77 

 
Remarques :  
- l’unité des profondeurs des horizons est en mètre. 
- Il s’agit de la base des horizons. 
- il est à noter quelques cavages au droit des horizons remblayés lors de la réalisation des puits. 
 

4.2. Caractéristiques physiques des sols 

 

Référence 
échantillon 

Formation /  
type de sol  

Prof. (m) échantillon 
W 

(%) 
VBS 

Tamisat 
< 80 
µm 

Classe 
G.T.R. 

Proctor 
Normal 

W 
op 
(%) 

Poids 
(T/m3) 

P1 
H1 – Remblai limono-
crayeux 

0.3/1.3 23.9 1.17 71 A1h 21.7 1.6 

P2 
H1 – Remblai gravelo-
sablo limoneux 

0.9/1.7 9.6 0.64 33 B5m 11.7 1.96 

P1/P3 et 
P4 

H2  – Argile avec 
nodules de craie 

1.3/2.1 -  0.7/2.0 
1.1/1.9 

23.6 3.13 80 A2m 22 1.6 

P2 H1 – Remblai crayeux 0.15/0.9 15.6 0.48 31 B5 / / 
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4.3. Contexte hydrogéologique général 

4.3.1. Piézométrie 

 
Seule une venue d’eau a été observée au droit du puits P4 vers 2.0 m de profondeur  par rapport 
au terrain actuel, lors de nos investigations (décembre et janvier 2016). 
 
Il est à noter que le régime hydrogéologique peut varier en fonction de la saison et de la 
pluviométrie.  
Par ailleurs, il peut exister des circulations d’eau anarchiques / ponctuelles qui n’ont pas été 
détectées par les sondages. 
 
Enfin, n’ayant pas d’informations sur les niveaux prévisibles, seule une mission complémentaire 
permettra de préciser cette altitude. 
 

4.3.2. Perméabilité 

 
Afin d’estimer l’ordre de grandeur de la perméabilité des terrains en place, des essais de 
perméabilité, adaptés au site et au projet, ont été réalisés. Les résultats de ces essais de 
perméabilité sont donnés dans le tableau ci-dessous : 
 

Formation Nature du sol 
Profondeur 
de l’essai 

Coefficient de perméabilité 
K 

m/s 
2 Argile bigarrée +/- sableuse 1.3/1.7 1.3 10-4 
2 Argile bigarrée +/- sableuse 1.4/1.8 1.0 10-4 

 
Remarque importante : nous rappelons qu’il s’agit d’essais ponctuels mesurant la perméabilité 
sur une surface très limitée par rapport au terrain étudié. Des variations latérales ne sont donc 
pas exclues.  
 

4.3.3. Inondabilité 

 
D’après les données issues du BRGM (Bureau de Recherche Géologique et Minière : 
www.inondationsnappes.fr), la parcelle présente un risque important d’inondation par remontée 
de nappe. 
 
Par ailleurs des informations précises sur le risque réel d’inondation peuvent être fournies dans 
les documents d’urbanisme (P.L.U.) et dépendent des travaux de protection réalisés, donc 
susceptibles de varier dans le temps. S’agissant de données d’aménagement hydraulique et 
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non de données hydrogéologiques, elles ne font pas partie de notre mission d’étude 
géotechnique. 
 
 

5. Observations majeures 

 
Les conclusions du présent rapport ne sont valables que sous réserve des conditions générales 
des missions géotechniques de l’Union Syndicale Géotechnique fournies en annexe 1 (norme 
NF P94-500 de novembre 2013). 
 
Nous rappelons que cette étude a été menée dans le cadre d’une mission d’investigations 
géotechniques. 
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ANNEXE 1 – NOTES GENERALES SUR LES MISSIONS 
GEOTECHNIQUES 
 
 

• Classification des missions types d’ingénierie géotechnique, 
• Schéma d’enchainement des missions types d’ingénierie géotechnique. 
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ANNEXE 2 – PLAN D’IMPLANTATION DES SONDAGES 
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ANNEXE 3 – PUITS A LA PELLE 
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ANNEXE 4 – PV 
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